
4.
droits, conformement audit article , à l'exception des droits unis &
dependant de la fene generale des aydes & domaines , & font aauel-
lement regis par les fous-fermiers & leurs commis : Qu'en cet eflat la
nature de lentrepofl accordé par ]'article V. des Lettres patentes de
171 7. doit faire regarder les marchandifes qui y font renfermées, comme
non entrées dans le port de l'embarquement , fans que le temps qu'elles
y fejournent puiffe les affijettir au payement d'aucuns droits, puifque
ni les Lettres patentes de 17 17. ni l'Arrefl du i i. Janvier 1719. ne li-
mitent pas ce temps ; qu autrement ç'auroit eflé mettre les negocians
hors d'efat de profiter des graces que Sa Majeflé a accordées en faveur
du commerce des colonies, fi, pour fe difpenfer de payer les droits d'oc-
trois, ils efloicnt obligez de faire fortir leurs navires du port dans le
bref intervalle de trois femaincs, arrivant frequemment que les vents
contraires au depart des navires, ou à l'arrivée de ceux qui doivent ap-
porter le furplus de leur cargaifon, les retiennent plus long-temps dans
le port de leur armement : Mais que comme il fuflit, pour jouir de
l'exemption accordée par les Lettres patentes de 1717. & lArreft (le
1719. que les marchandifes foient réellement deflinées dès le lieu de
l'enlevement, pour ere tranfportées aux colonies françoifes , & que
fembarquement qui a effé fait des vins & eaux-de-vie dont il s'agit dans
le navire la ville de Quebeck d'abord à leur arrivée, les declarations
qui ont eflé données par les Capitaines à l'arrivée defdits vins & eaux-
de-vie, les acquits delivrez par les commis des Fermes generales, & les
connoiffemens dont il a eflé fourni des copies au receveur des oarois
du Havre, ne laiffent aucun lieu de douter de la veritable deflination
defdits vins & eaux-de-vie pour le Canada; elles font par confequent
dans le cas de joüir de- exemptions accordées par lefdites Lettres pa-
tentes de 1717. & ledit Arrefn de 1719. Qu'en fuppofant même que
les vins & eaux-de-vie, pour joüir defdites exemptions, doivent effre
parties pour leur deffination dans l'efpace de trois femaines, il efn de la
raifon & <le la jufIice que (lès qu'elles font embarquées dans le navire
qui doit les tranfporter à leur veritable deffination, elles foient cenfées
parties, ce qui fe pratique dans la ferme des aydes, dont la regie efi des
plus exaétes : Qu'au furplus, ies difpofitions dudit Arrefi du i i. Janvier
1719. qui exemptent les marchandifes deffinées pour les colonies, de


